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est &galementrectangulaire. Ses dimensions sont de 14" 35 de

largeur sur 21" 60 de longueur, non compris la tribune

publique, soit une superficie de 309” 96 ou 310 metres, ou en

moyenne 3” 52 par personne. Les places des conseillers n’oc-

   
  

    
Fig. 766. — Salle des seances du Conseil municipal

de !’Hötel de Ville de Paris.

A, president et secretaires. — B, tribune. — C,C, steno-
graphes. — D, prefets et secretaires generaux. — E,E, direc-
teurs. — F,F, secretaires de l’administration.

cupent d’ailleurs que les trois
cinquiemes au plus dela salle,

le surplus e&tant affecte au

bureau, A la tribune, aux ste-

nographes et aux places des
administrateurs et secretaires.

Ici, les places contigues sont

par deux au plus. Chaqueplace,

mesurde sur son petit bureau,

a om 70 de large; l’espace-

ment d’un rang A l’autre est de

ım 25, dont o® 4o pour la
profondeur du petit bureau, et
le surplus, soit 0” 85, pour le

siege et le jeu necessaire.

La "place’itest' donc>»’plus
grande ici que dans la grande
salle du Conseil d’Etat. Mais

vous remarquerez que le Con-

seil d’Etat comporte des per-

sonnesde grades differents, et que le corps d£liberant proprement

dit y est presque moitie moins nombreux qu’au Conseil muni-

cipal. Puis il a &t& fait dans les anciens bätiments du Palais-Royal

ce que les locaux permettaient de faire, et certainement cette

salle pourrait facilement £tre plus vaste qu’elle ne lest.

Pour les salles de grandes assemblees deliberantes comme


